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(54) Dispositif de déclenchement thermique pour appareil électrique de protection de ligne

(57) Dispositif de déclenchement thermique pour ap-
pareil électrique de protection de ligne comportant dans
un boîtier isolant :
- au moins une paire de contacts respectivement fixe et
mobile ;
- un mécanisme à serrure d’ouverture et de fermeture
des contacts coopérant avec une manette de
commande ;
- un sous-ensemble thermique à bilame (1) et un sous-
ensemble magnétique (12) à bobine (7) aptes à faire bas-
culer le mécanisme à serrure en vue de l’ouverture des
contacts en cas d’élévation anormale du courant ; et
- des dispositifs de raccordement d’entrée et de sortie
de l’appareil électrique à au moins une ligne ;
- des moyens de convection thermique (5) parcourus par
le courant véhiculé sur une ligne, le bilame (1) et les
moyens de convection thermique (5) étant disposés dans
le boîtier (B) de telle sorte que le bilame (1) se trouve
dans le flux de chaleur émis par les moyens de convec-
tion (5) ;

Les moyens de convection thermique étant consti-
tués d’un conducteur (5) en tôle conductrice découpée
et pliée selon une géométrie visant à rendre la longueur
du conducteur la plus grande possible dans un espace
donné, ledit conducteur (5) étant placé en face et à proxi-
mité du bilame (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
déclenchement thermique pour appareil électrique de
protection de ligne de type disjoncteur. De tels appareils
comportent classiquement dans un boîtier isolant :

- au moins une paire de contacts respectivement fixe
et mobile ;

- un mécanisme à serrure d’ouverture et de fermeture
des contacts coopérant avec une manette de
commande ;

- un sous-ensemble thermique à bilame et un sous-
ensemble magnétique à bobine aptes à faire bascu-
ler le mécanisme à serrure en vue de l’ouverture des
contacts en cas d’élévation anormale du courant ; et

- des dispositifs de raccordement d’entrée et de sortie
de l’appareil électrique à au moins une ligne.

[0002] L’invention concerne plus particulièrement des
disjoncteurs de petit calibre, pour lesquels les dispositifs
thermiques sont en général constitués d’un bilame non
traversé par le courant, et d’un fil chauffant enroulé autour
du bilame et parcouru par le courant de la ligne.
[0003] Une telle configuration présente un certain
nombre d’avantages, au titre desquels on peut citer la
robustesse de la fonction thermique en présence de fai-
bles courants : le fil chauffant permet en effet d’utiliser
un bilame suffisamment épais pour développer la force
nécessaire au déclenchement du mécanisme d’ouvertu-
re et de fermeture des contacts.
[0004] Cette structure offre également une compacité
remarquable, car le fil chauffant est directement enroulé
autour du bilame, et n’occupe pas un espace spécifique
au voisinage de celui-ci.
[0005] Toutefois, le fil chauffant ayant une impédance
élevée en particulier due à sa petite section, il atteint
rapidement sa température de fusion lorsqu’il est traver-
sé par de hauts courants, par exemple en cas de court-
circuit. Il s’agit d’une limitation pénalisante si le pouvoir
de coupure recherché pour l’apareil électrique est élevé.
Par ailleurs, une telle solution n’est pas favorable en ter-
mes d’industrialisation dans l’hypothèse d’une fabrica-
tion manuelle, car elle impose de souder le fil chauffant.
[0006] La présente invention se propose de remédier
à ces inconvénients, tout en conservant les avantages
précités. En d’autres termes, la configuration mise en
oeuvre dans le cadre de la présente invention présente
une robustesse et une compacité du même ordre que
celles conférées par la solution à fil chauffant, en amé-
liorant dans le même temps de manière importante la
tenue en coupure.
[0007] De façon connue, comme cela est par exemple
décrit dans le document EP 0 143 022, le sous-ensemble
thermique de l’invention comporte un bilame et des
moyens de convection thermique parcourus par le cou-
rant véhiculé sur une ligne, le bilame et les moyens de
convection thermique étant disposés dans le boîtier de

telle sorte que le bilame se trouve dans le flux de chaleur
émis par les moyens de convection.
[0008] Dans l’hypothèse de l’invention, non seulement
le moyen de chauffage mais également le bilame sont
parcourus par le courant véhiculé sur la ligne, ce qui n’est
pas le cas dans les solutions utilisées dans les disjonc-
teurs de petit calibre traditionnels, dans lesquels seul le
fil enroulé autour du bilame véhicule du courant.
[0009] L’objectif de l’invention est d’optimiser les con-
figurations obéissant à ce principe.
[0010] A cet effet, à titre principal, le dispositif de dé-
clenchement thermique de l’invention se caractérise en
ce que les moyens de convection thermique sont cons-
titués d’un conducteur en tôle conductrice découpée et
pliée selon une géométrie visant à rendre la longueur du
conducteur la plus grande possible dans un espace don-
né, ledit conducteur étant placé en face et à proximité du
bilame.
[0011] L’une des idées à la base de l’invention est, en
même temps que de fournir un chauffage indirect du bi-
lame, d’augmenter l’impédance du moyen de chauffage,
d’où l’augmentation de la longueur du conducteur, ce qui
conduit à protéger le bilame et corollairement à augmen-
ter les possibilités de choix pour celui-ci : il peut en par-
ticulier être choisi de plus grande impédance, présentant
alors une déflection spécifique plus importante que dans
une architecture traditionnelle. L’appareil est de plus ren-
du plus limiteur, ce qui conduit à diminuer les contraintes
thermiques lors des coupures et à préserver encore le
bilame.
[0012] La longueur du moyen de convection thermique
participe d’une part à l’un des objectifs initiaux du systè-
me de l’invention, à savoir le chauffage de l’air environ-
nant de manière à avoir un impact correct sur le bilame,
et d’autre part remplit un rôle dans la maîtrise de l’impé-
dance, et par conséquent du pouvoir de coupure.
[0013] En pratique, les moyens de convection thermi-
que sont constitués d’une portion centrale d’allure plane
située en face du bilame et de deux pattes d’extrémité
reliées respectivement à une tresse issue du bilame et
à une extrémité du conducteur bobiné.
[0014] C’est cette portion centrale qui dispose à titre
principal de la géométrie permettant d’allonger, le cas
échéant, le conducteur.
[0015] Ainsi, selon une possibilité, la portion centrale
se présente sous forme d’un crénelage allongé.
[0016] Dans cette hypothèse, les espacements entre
les conducteurs étant très réduit, le conducteur occupe
la quasi-totalité d’un rectangle en adoptant la configura-
tion lui permettant de se déployer sur la plus grande lon-
gueur possible.
[0017] Selon une première possibilité, les moyens de
convection thermique sont placés en série avec le bila-
me.
[0018] Alternativement, ces moyens de convection
thermique et le bilame peuvent être placés en parallèle.
[0019] Dans les deux cas, la disposition relative des
moyens de convection et du bilame dans l’espace doit
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être telle que ledit bilame puisse être chauffé par la cir-
culation de l’air réchauffé obtenu à l’aide des moyens de
convection.
[0020] Les moyens de convection thermique et le bi-
lame, formant un ensemble, sont en pratique connectés
entre une borne d’un des dispositifs de raccordement à
une ligne et un des contacts fixe ou mobile.
[0021] Selon une configuration possible, ils sont plus
précisément disposés entre une borne et la bobine du
sous-ensemble magnétique, à la sortie de laquelle est
raccordé le contact fixe.
[0022] Cette configuration ne représente cependant
qu’un des exemples de structures possibles, sachant
qu’il peut également exister des solutions dans lesquel-
les le bilame est inséré entre une borne et le contact
mobile.
[0023] Plus précisément encore, le bilame est soudé
à ladite borne, l’extrémité libre dudit bilame étant raccor-
dée aux moyens de convection thermique par une tresse
conductrice, une patte d’extrémité des moyens de con-
vection étant soudée à la bobine.
[0024] Par ailleurs, les moyens de convection thermi-
que sont de préférence logés dans une portion du boîtier
isolant de l’appareil électrique munie de parois délimitant
un espace restreint favorisant le chauffage du bilame par
convection.
[0025] La convection étant basée sur des déplace-
ments de flux d’air, la gestion de ces flux dans un espace
confiné permet d’améliorer l’aptitude au chauffage résul-
tant des moyens de convection.
[0026] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tail, en référence aux figures annexées, pour lesquelles :

- la figure 1 représente, en vue perspective, l’associa-
tion bilame / moyen de convection entre une borne
de raccordement à une ligne et la bobine d’un sous-
ensemble magnétique ; et

- la figure 2 montre, en section, un disjoncteur équipé
d’un dispositif de déclenchement thermique selon
l’invention.

[0027] En référence à la figure 1, le bilame (1) est sou-
dé à une borne (2) à l’une de ses extrémités. L’autre
extrémité est raccordée par le biais d’une tresse (3) à
une patte d’extrémité (4) d’un convecteur (5) dont l’autre
extrémité est équipée d’une seconde patte (6) permettant
son raccordement à la bobine (7) d’un sous-ensemble
magnétique, équipée en sortie d’un contact fixe (8).
[0028] Cet ensemble, qui intègre la fonction thermique
et la fonction magnétique, est prévu pour équiper un dis-
joncteur tel que représenté en figure 2. La borne (2) coo-
père en l’espèce avec un dispositif de raccordement à
cage (9) et vis (10). Elle coulisse dans la cage (9 dans
la direction de l’axe de rotation de la vis (10). L’ensemble
constitué du bilame (1), de la tresse (3), des pattes d’ex-
trémité (4, 6) et du convecteur (5) est disposé dans une
zone du boîtier (B) lui procurant un espace relativement
confiné favorisant la convection de l’air. Cet espace est

schématiquement représenté par les hachures (11). Le
sous-ensemble magnétique (12) participe d’ailleurs à ce
confinement, sur la droite du dispositif de l’invention.
[0029] L’air chauffé par le convecteur, circulant dans
cette zone, permet d’élever la température du bilame (1),
de telle sorte que celui-ci subisse une déflection lui per-
mettant d’agir sur le mécanisme de déclenchement à ser-
rure du disjoncteur.
[0030] Les autres composants et fonctions dans le boî-
tier (B) du disjoncteur n’ayant pas d’incidence sur l’in-
vention, ils ne sont pas décrits en détail dans ce texte.
[0031] La configuration géométrique des moyens de
convection, telle qu’apparaissant en figure 1, est par
exemple la suivante : un crénelage allongé (5), disposé
en face du bilame (1), permet une production de chaleur
impactant directement ledit bilame (1).
[0032] Le convecteur (5), situé à proximité du bilame
(1), chauffe l’air ambiant et réalise par conséquent un
chauffage indirect du bilame (1). La compacité des
moyens de convection (5) est notamment obtenue par
cette géométrie plane, ensuite facilement intégrable
dans l’épaisseur du disjoncteur (voir en figure 2). Cette
géométrie favorise les échanges thermiques avec l’air
ambiant. Une telle géométrie peut enfin avoir une inci-
dence directe sur la production de chaleur du convecteur
(5), puisqu’elle permet d’ajuster facilement la longueur
de celui-ci.
[0033] Le choix du matériau (cuivre, laiton, acier) per-
met également d’ajuster l’apport de chaleur.
[0034] Selon le pouvoir de coupure désiré, et donc la
résistance du convecteur (5), on calcule la section de
celui-ci en fonction de la nature du matériau. Une fois
cette section minimale obtenue, on peut contrôler la pro-
duction de chaleur en ajustant la longueur du convecteur
(5).
[0035] L’exemple de configuration tel qu’illustré dans
les figures n’est cependant pas exhaustive de l’invention.
Celle-ci englobe d’autres possibilités de configurations
et de géométries, notamment pour le convecteur et sa
disposition par rapport au bilame.

Revendications

1. Dispositif de déclenchement thermique pour appa-
reil électrique de protection de ligne comportant dans
un boîtier isolant :

- au moins une paire de contacts respectivement
fixe et mobile ;
- un mécanisme à serrure d’ouverture et de fer-
meture des contacts coopérant avec une ma-
nette de commande ;
- un sous-ensemble thermique à bilame (1) et
un sous-ensemble magnétique (12) à bobine (7)
aptes à faire basculer le mécanisme à serrure
en vue de l’ouverture des contacts en cas d’élé-
vation anormale du courant ; et
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- des dispositifs de raccordement d’entrée et de
sortie de l’appareil électrique à au moins une
ligne ;
- des moyens de convection thermique (5) par-
courus par le courant véhiculé sur une ligne, le
bilame (1) et les moyens de convection thermi-
que (5) étant disposés dans le boîtier (B) de telle
sorte que le bilame (1) se trouve dans le flux de
chaleur émis par les moyens de convection (5) ;

caractérisé en ce que les moyens de convection
thermique sont constitués d’un conducteur (5) en tô-
le conductrice découpée et pliée selon une géomé-
trie visant à rendre la longueur du conducteur la plus
grande possible dans un espace donné, ledit con-
ducteur (5) étant placé en face et à proximité du bi-
lame (1).

2. Dispositif de déclenchement thermique selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que les
moyens de convection thermique (5) sont constitués
d’une portion centrale d’allure plane située en face
du bilame (1) et de deux pattes d’extrémité (4, 6)
reliées respectivement à une tresse (3) issue du bi-
lame (1) et à une extrémité du conducteur bobiné.

3. Dispositif de déclenchement thermique selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que la
portion centrale se présente sous forme d’un cré-
nelage allongé.

4. Dispositif de déclenchement thermique selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de convection thermique (5) sont
placés en série avec le bilame (1).

5. Dispositif de déclenchement thermique selon l’une
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens de convection thermique (5) et le bilame (1)
sont placés en parallèle.

6. Dispositif de déclenchement thermique selon l’une
des revendications 4 et 5, caractérisé en ce que
les moyens de convection thermique (5) et le bilame
(1) sont connectés entre une borne (2) d’un des dis-
positifs de raccordement à une ligne et un des con-
tacts fixe ou mobile.

7. Dispositif de déclenchement thermique selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que les
moyens de convection thermique (5) et le bilame (1)
sont connectés entre une borne (2) d’un des dispo-
sitifs de raccordement à une ligne et la bobine (7)
du sous-ensemble magnétique (12) à la sortie de
laquelle est raccordé le contact fixe (8).

8. Dispositif de déclenchement thermique selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que le

bilame (1) est soudé à ladite borne (2), l’extrémité
libre dudit bilame (1) étant raccordée aux moyens
de convection thermique (5) par une tresse conduc-
trice (3), une patte d’extrémité (6) des moyens de
convection étant soudée à la bobine (7).

9. Dispositif de déclenchement thermique selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il est logé dans une portion du boîtier (B) isolant
de l’appareil électrique munie de parois délimitant
un espace restreint (11) favorisant le chauffage du
bilame (1) par convection.
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